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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à 
SCCV VILLAS 3

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV VILLAS 3 reçue à la préfecture de région le 19/08/2022 et  
enregistrée sous le numéro 2022/195 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports ;

ARRÊTE

Article   1er   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV VILLAS 3,
en vue de réaliser à SERRIS (77 700), ZAC du Prieuré Ouest – Lots AC4A9 – AC4A11 - AC3A6, avenue du
Prieuré, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 9 350 m².

A  rticle   2  : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques  :                                           6 000 m² (construction)
Bureaux  :                                             3 350 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : Le nombre de places de stationnement devra être réduit dans la limite des exigences prévues par le
document d’urbanisme et une part significative de ces places devra être réalisée en matériaux perméables per-
mettant également (au moins pour partie) leur végétalisation..
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Article   5  : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   6   : La présente décision sera notifiée à :

SCCV VILLAS 3 
2 avenue du Prieuré – bâtiment 4
77 700 SERRIS

Article    7  : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 17/10/2022

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet de la région Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohé -
sion des territoires.

Il peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à comp-
ter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice adminis-
trative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Interne 

 
DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 
 
 

Réf. SPA : SO0307-01 

 
 

SNCF Réseau 
 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 
 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création 

de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020, 

 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 

applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-

9 du code des transports, notamment son article 3, 

 

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale 

mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 

portant délégation de pouvoirs à son Président et fixant les conditions générales des 

délégations au sein de SNCF Réseau. 

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 

général adjoint clients et services  

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients 

et services au directeur territorial Sud-Ouest 
 
Vu l’absence d’avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine informé en date du 
10/02/2022 
 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 08/09/2022, 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU 
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Interne 

DECIDE : 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
 
 
Terrain : 
 
Le terrain non bâti sis à Villeneuve sur Lot tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et 
sur le plan joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 

Commune Lieu-dit Préfixe Section Numéro 
Surface à 

céder 

Villeneuve sur Lot Rue du ROOY xxx DZ 308,347 153 M² 

 
 
ARTICLE 2 
 
Copie de la présente décision sera communiquée au préfet de Département du Lot et 
Garonne et au Ministre chargé des Transports. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture du département du Lot et Garonne. 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
 
 
 
Fait à Bordeaux, 
Le 12.10.2022 
 
 
 
 
 

Jean-Luc GARY  

Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU  
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